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Mise en garde concernant les énoncés prospectifs
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La présente contient des énoncés prospectifs au sens de la législation sur les valeurs mobilières applicable. Ces énoncés déc oulent dôanalyses et dôautres 
renseignements fond®s sur la pr®vision de r®sultats ¨ venir et lôestimation de montants quôil est actuellement impossible de dét erminer. Ils peuvent porter sur des 
observations concernant, entre autres, des résultats préliminaires, des prévisions, des stratégies, des attentes, des opérati ons projetées ou des actions à venir. Ces 
®nonc®s prospectifs se reconnaissent ¨ lôemploi de termes tels que çpréliminaires », « prévoir », « croire », « pouvoir », « estimer », « projeter » et « planifier », 
employ®s au futur et au conditionnel, et dôautres termes semblables, ainsi quô¨ lô®vocation de certaines hypoth¯ses. 

De par leur nature, les énoncés prospectifs reposent sur des hypothèses, dont celles décrites ci - dessous, et sont assujettis à d ôimportants risques et incertitudes. Les 
®nonc®s prospectifs ne sont donc pas enti¯rement assur®s, en raison, notamment, de la survenance possible dô®v®nements externes et de lôincertitude g®n®rale qui 
caractérise le secteur. À terme, les résultats réels peuvent donc différer sensiblement des résultats évoqués par ces énoncés prospectifs du fait de lôaction de divers 
facteurs, dont notre capacité à dégager ou à maintenir une véritable rentabilité ou à réaliser nos initiatives et nos objecti fs, les conditions du secteur, du marché et du 
cr®dit, les conditions ®conomiques et g®opolitiques, les prix de lô®nergie, les taux de change, la concurrence, notre d®pendance à la technologie, les risques liés à la 
cybers®curit®, notre capacit® ¨ mettre en îuvre avec succ¯s nos initiatives strat®giques (y compris le retour en service des 737 MAX de Boeing dans notre parc aérien 
et la mise en ligne de ceux en commande) ou ¨ r®duire nos charges dôexploitation, notre capacit® dôint®grer et dôexploiter avec succ¯s lôentreprise de fid®lisation 
A®roplan apr¯s son acquisition dôAimia Inc. et de lancer avec succ¯s notre nouveau programme de fid®lisation, notre capacit® de préserver et de faire croître notre 
marque, les frais dôutilisation des a®roports et les frais connexes, les co¾ts fixes ®lev®s, notre d®pendance envers les fournis seurs principaux, y compris les 
transporteurs r®gionaux, les employ®s, les relations du travail et les co¾ts, notre d®pendance ¨ lô®gard de StarAlliance et des coentreprises, les interruptions de 
service, les facteurs environnementaux (notamment les systèmes météorologiques et autres phénomènes naturels et les facteurs lié s à des sources artificielles), notre 
capacité de rembourser notre dette et de maintenir nos liquidités, les questions relatives aux régimes de retraite, les restr ict ions en raison de clauses restrictives, les 
litiges en cours et futurs et les mesures prises par des tiers, notre capacit® dôattirer et de retenir le personnel n®cessaire, la guerre, les actes terroristes, les pertes 
liées aux accidents, les modifications apportées aux lois, les développements ou procédures réglementaires, les maladies épid émi ques, les questions et coûts 
dôassurance, ainsi que les facteurs dont il est fait mention dans les documents financiers publics dôAirCanada consultables au www.sedar.com et, en particulier, à la 
rubrique 14, Facteurs de risque, du rapport de gestion dôAirCanada du deuxième trimestre de 2019, ainsi quô¨ la rubrique18, Fa cteurs de risque, du rapport de gestion 
dôAirCanada de 2018. De plus, lôacquisition de TransatA.T. inc. est assujettie ¨ lôapprobation des organismes de r®glementation ainsi quô¨ certaines conditions 
habituelles, et rien ne garantit quôelle se concr®tisera. Les ®nonc®s prospectifs contenus ou int®gr®s par renvoi dans cette pré sentation représentent les attentes 
dôAirCanada en date de cette présentation (ou à la date à laquelle ils sont censés avoir été formulés) et peuvent changer par l a suite. Toutefois, Air Canada nôa ni 
lôintention ni lôobligation dôactualiser ou de r®viser ces ®nonc®s ¨ la lumi¯re de nouveaux ®l®ments dôinformation ou dô®v®nemen ts futurs, ou pour quelque autre motif, 
sauf si elle y est tenue par la réglementation des valeurs mobilières applicable.

Cette pr®sentation comprend aussi des r®sultats non conformes aux PCGR quôAirCanada utilise dans le but de fournir aux lecteurs des renseignements supplémentaires 
sur son rendement financier et dôexploitation. Comme ces mesures ne sont pas conformes aux PCGR pour la pr®sentation dô®tats financiers et quôelles nôont pas de sens 
normalis®, elles ne sauraient °tre compar®es ¨ des mesures similaires pr®sent®es par dôautres entit®s et ne doivent pas °tre con sidérées comme pouvant se substituer 
à des résultats établis selon les PCGR ou comme ayant préséance sur ceux - ci. Il est conseillé aux lecteurs de consulter la section intitulée Mesures financières hors 
PCGR du rapport de gestion dôAirCanada du premier trimestre de 2019 pour un examen approfondi de ces mesures non conformes aux PCGR et le rapprochement de 
ces mesures avec les PCGR canadiens.



Progrès majeurs
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VRentabilité durable à long terme

VRespect des engagements 

VDiminution marquée du profil de risque

VRCI nettement supérieur au CMPC

VAir Canada nommée meilleur 
transporteur aérien en 
Amérique du Nord pour une 
troisième année consécutive aux World 
Airline Awards 2019 de Skytrax

Perspectives

Nouveau système 
De réservations 
et investissements 
technologiques

Fidélisation

A220



Des cibles financières clés rehaussées
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2019
Actuellement suspendues

Au cours de la période 
2020 - 2021*

V Marge BAIIA annuelle 19 % ï22 % 19 % ï22 %

V Rendement du capital investi annuel 16 % ï20 % 16 % ï20 %

V Ratio de levier financier Pas plus de 1,2 dôici la fin de 2019

Au cours de la période 2019 - 2021    

V Flux de trésorerie disponibles cumulés                                               4,0 G$ ï4,5 G$ 

Le 15 mars 2019, ¨ la suite de lôavis de s®curit® de TransportsCanada d®clarant la fermeture de lôespace a®rien canadien au 
737 MAX de Boeing jusquô¨ nouvel ordre, de lôordonnance dôinterdiction de vol temporaire de la FAA et de la d®cision de Boeing 
de suspendre les livraisons du 737 MAX aux transporteurs aériens clients, Air Canada a annonc® quôelle suspendait toute 
prévision financière pour 2019 et quôelle maintenait les pr®visions financi¯res pour 2020 et 2021 en ce qui a trait aux marges 
BAIIA annuelles, au RCI annuel et aux flux de trésorerie disponibles cumulés pour la période 2019 -2021 .

Pour de plus amples renseignements, y compris les hypoth¯ses connexes, veuillez consulter le communiqu® dôAirCanada 
du 28 février 2019.

* Prévisions effectuées le 28 février 2019



Facteurs dôaugmentation de la marge BAIIA
Avantages concurrentiels uniques
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TARIFS DE 
MARQUE



Facteurs dôaugmentation de la marge BAIIA

V Investissements technologiques ïnouveau système 
de réservation

ï Retombées supplémentaires annuelles de plus de 
100 M$

V Programme de transformation des coûts de 250 M$ 
terminé 

ï Économies de 262 M$ réalisées en date du 
T2 2019

V Remplacement des monocouloirs les moins 
écoénergétiques 

V Avantages supplémentaires procurés par la 
prolongation du contrat dôachat de capacit® avec 
Jazz 

V Acquisition du programme de fidélisation Aéroplan 
et lancement dôun nouveau programme
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La réduction des coûts demeure une priorité
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Air Canada Rouge

Å CESMO ajustées inférieures de 29 % ¨ celles de lôexploitation principale

Programme de transformation des coûts

Å Ren®gociation dôententes

Parc aérien

CESMO de 29 % inférieures à celles du 767 de Boeing

CESMO de 11 % inf®rieures ¨ celles des A320 de lôexploitation 

principale *

CESMO de 12 % inf®rieures ¨ celles du E190 dôEmbraer

Å Restructuration complète de la flotte régionale

737 MAX de Boeing 

787 de Boeing

A220 dôAirbus

* Nota : La flotte de 737 MAX de Boeing est interdite de vol jusquô¨ nouvel ordre



Compétitivité accrue dans le secteur régional

Modification du CAC avec Jazz ïVAN estimée à 275 M$ (de 2019 à 2025)

Å Placement en titres de capitaux propres de 97 M$ au moment de lô®missionï
excellente valeur pour les actionnaires

CAC avec Jazz prolongé de 10 ans (de 2026 à 2035)

Å Importants avantages pour le réseau

Å Renforcement de la marque Air Canada Express

Å Am®lioration du r®seau r®gional dôun oc®an ¨ lôautre

Å Air Canada Rouge en remplacement sur certaines liaisons

8



Fidélisation
Å Amélioration du programme 
existant de 2019 ¨ lô®t® 2020, 
puis lancement du nouveau 
programme

Å VAN dôune valeur de plus de 
2,5 G$

Å Contribution majeure aux flux 
de trésorerie disponibles

Å Saisonnalité améliorée

Å Réduction du profil de risque 
par le lancement du nouveau 
programme
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